
MCC EXCEPTIONNELLES SEMESTRE 2  2020

Nom du UE Semestres ECTS Heures Modalités de contrôle de connaissances Coef

S2 - Semestre 2
UE obligatoires 

Droit fiscal des affaires + TD S2 6 45
validation du contrôle continu ou pour les étudiants ayant moins de 

10/20 ou en contrôle terminal  écrit de 3 heures
6

Langue vivante de spécialité 2 S2 4 20 Contrôle continu 4

Comptabilité et finance d'entreprise S2 3 30 Examen pour tous les étudiants de 2 heures 3

Projet professionnel S2 2 15 Contrôle continu 2

1 UE avec TD au choix

Procédures collectives + TD S2 6 45
validation du contrôle continu ou pour les étudiants ayant moins de 

10/20 ou en contrôle terminal  écrit de 3 heures
6

Droit de la concurrence + TD S2 6 45
validation du contrôle continu ou pour les étudiants ayant moins de 

10/20 ou en contrôle terminal  écrit de 2 heures
6

Droit bancaire (Instrument de paiement et de crédit) + TD S2 6 45
validation du contrôle continu ou pour les étudiants ayant moins de 

10/20 ou en contrôle terminal  écrit de 3 heures
6

Droit pénal spécial + TD S2 6 45 aucun TD n'a été ouvert cette année 6

2 UE de spécialisation sans TD au choix

Procédures collectives S2 3 30 matière neutralisée 3

Droit de la concurrence S2 3 30 matière neutralisée 3

Droit bancaire (Instrument de paiement et de crédit) S2 3 30 matière neutralisée 3

Droit pénal spécial S2 3 30 matière neutralisée 3

1 UE d'ouverture sans TD au choix

Droit Processuel S2 3 30 matière neutralisée 3

Propriété industrielle (séminaires) S2 3 30 matière neutralisée 3

Droit du commerce électronique S2 3 20 matière neutralisée 3

Commun Law S2 3 20 matière neutralisée 3

ME 41 - DROIT DES AFFAIRES 2019-2020

PR 614 - M1 Droit des affaires - UVSQ

Le règlement des études de l’Université Paris-Saclay rappelle que les semestres ne sont pas compensables entre eux, que la note plancher est de 7/20. Dans cette 

formation, toutes les UE du premier semestre sont compensables entre elles. C’est aussi le cas des UE du deuxième semestre à l'exception du stage qui n'est ni 

compensable ni compensant. Par défaut, les coefficients affectés à chacune des UE sont proportionnels aux ECTS correspondants.


